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L’affirmation	de	l’Etat	monarchique	dans	le	royaume	des	capétiens	et	des	Valois		:	
	

Introduction	
	

Pour	résister	aux	 invasions	Viking	dans	 l’Europe	carolingienne,	 les	 seigneurs	 obtiennent	
davantage	de	pouvoirs	(construction	de	château,	exercice	de	la	justice,	levée	de	troupes).		

	
Les	rois	de	France	sont	faibles,	même	si	les	grands	seigneurs	sont	sous	leur	commandement,	

certains	ne	leurs	obéissent	pas	et	beuacoup	sont	plus	riches	qu’eux.	
	

Comment	l’Etat	royal	se	met-il	en	place	sous	la	dynastie	capétienne	?	
	

I) La	dynastie	des	capétiens	:			Exercice	sur	le	sacre	d’Hugues	Capet		
	

Hugues	Capet	a	été	nommé	roi	de	France	en	987	et	jusqu’au	XVIIIème	siècle	tous	les	rois	
qui	lui	succèdent	sont	ses	descendants	(les	capétiens	sont	la	plus	grande	dynastie	de	rois	au	monde)	

	
Les	 premiers	 rois	 de	 la	 dynastie	 n’exercent	 leur	 autorité	 que	 sur	 le	 domaine	 royal,	 le	

domaine	 dont	 le	 roi	 est	 le	 seigneur	 (il	y	possède	 les	terres	rend	 la	 justice,	 lèvent	 les	taxes).	 Le	
reste	 du	 royaume	 est	 divisées	 en	 de	 nombreuses	 seigneuries,	 qui	 deviennent	 de	 vastes	
principautés	héréditaires.	

	
Le	sacre	de	Reims	permet	cependant	aux	rois	de	détenir	une	grande	autorité	morale	sur	

les	seigneurs	car	il	leur	donne	l’appui	du	clergé.	(le	roi	devient	un	élu	de	Dieu)	
	
II) Imposer	le	pouvoir	royal	aux	vassaux	Exercice	sur	Philippe	Auguste	
	
A	partir	du	règne	de	Philippe	Auguste,	 les	 rois	de	France	 tentent	d’imposer	 l’hommage	

aux	grands	seigneurs	du	royaume.		
n S’ils	 refusent	 le	 roi	 peut	 confisquer	 leurs	 fiefs,	 comme	 ceux	 du	 roi	 d’Angleterre,	

Jean	sans	terre	après	la	bataille	de	Bouvines	en	1214.	
n S’ils	acceptent	ils	deviennent	les	vassaux	du	roi.	Ils	s’engagent	à	le	servir	fidèlement	

en	échange	de	sa	protection	et	d’un	fief,	d’une	terre	pour	s’équiper.	
	
Ce	système,	basé	sur	l’octroi	de	fief,	est	appelé	féodalité,	une	organisation	politique	d’un	

royaume	 dans	 lequel	 l’essentiel	 du	 pouvoir	 est	 aux	 mains	 de	 seigneurs	 entourés	 de	
vassaux.	

	
III) La	construction	d’un	Etat	moderne	Emergence	de	l’Etat	sous	les	rois	Capétiens	
	
Du	Xème	au	XIIIème	siècles	les	rois	capétiens	ont	développé	l’administration	du	royaume	:	
	
n Philippe	Auguste	(1180-1223)	nomme	des	baillis	et	sénéchaux,	des	représentants	

qui	s’occupent	de	la	justice,		des	impôts,	et	de	l’armée	dans	chaque	province.	
n Louis	IX,	dit	saint	Louis,	(1226-1270)	poursuit	cette	œuvre	en	créant	des	conseils	

spécialisés	et	en	imposant	la	monnaie	royale.	
n Philippe	 le	 Bel	 (1285-1314)	 convoque	 les	 premiers	 Etats	 Généraux,	 une	

assemblée	 qui	 regroupe	 les	 grands	 seigneurs,	 les	 principaux	 clercs	 et	 des	
représentants	des	villes.	

		
Paris	devient	alors	la	capitale	du	royaume,	les	rois	résident	dans	le	palais	de	l’Ile	de	la	cité.	
	

Conclusion	:	Jeanne	d’Arc	et	la	guerre	de	Cent	ans	
	


